
Envoyé en préfecture le 05/11/2025
Reçu en préfecture le 05/11/2025
Publié le 
ID : 031-243100633-20251103-9362-
DE-1-1

N° SC2025118

8 - Dérogation au repos dominical dans les commerces de détail accordée par le maire pour 2026

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL DE COMMUNAUTÉ

L'an deux mille vingt cinq, le trois novembre

Les membres du Conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis à Diagora - Salle Ellipse, à
20h00, sous la présidence de Bruno CAUBET.

Date de convocation : le 27 octobre 2025

Etaient présents :
Pablo  ARCE -  Henri  AREVALO -  Patrice ARSEGUEL -  Annie  AVEROUS -  Fabrice BAUDEAU -  Didier
BELAIR - Djemel BEN SACI - Didier BIGEONNEAU - Sylvie BROT - Olivier CAPELLE - Bruno CAUBET -
Jacques CHARRIE - Laurent CHERUBIN - Pascal CHICOT - Bernard CROUZIL - Sarah DAZA - Jean-Luc
DIEUDONNE -  Françoise DOISY -  Marie-Pierre  DOSTE -  Xavier  ESPIC -  Laurent  FOREST -  Christine
GALVANI - Gérard GARDELLE - Catherine GAVEN - Elisabeth GIACHETTO - Christophe GILLON - Philippe
GOUX - Véronique HAÏTCE - Gwenola KLOPP-TOSSER - Jürgen KNÖDLSEDER - Dominique LAGARDE -
Marie-Claire LOOSE - Christophe LUBAC - Stéphane MANOU - Pascale MARTINEZ - Jean-Daniel MARTY -
Dominique MARTY - Alice MELLAC - Bruno MOGICATO - Bernard NEVEU - Xavier NORMAND - Thierry
OUPLOMB - Denis PAILLARD - Karine ROVIRA - Dominique SANGAY - Pierre-Yves SCHANEN - Michèle
SEGAFREDO - Jacques SEGERIC - Jean-Luc TRONCO - Jacqueline VIGNAUX - Céline VILELA - René-
Marc WILLEMOT.

Absents excusés :
Eric BORRA - Luc EVANS - Arnaud HUMBERT-DROZ - Pierre LATTARD - Gérard ROBERT - Marie-Laure
SICOT - Patrice TOURNON.

Pouvoirs :
Véronique BLANSTIER a donné pouvoir à Christophe LUBAC - Alain CARRAL a donné pouvoir à Marie-
Pierre DOSTE - Marie-Pierre GLEIZES a donné pouvoir  à Pierre-Yves SCHANEN - Yannick MATTER a
donné pouvoir à Thierry OUPLOMB - Divine NSIMBA-LUMPUNI a donné pouvoir à Pablo ARCE - Jacques
OBERTI a donné pouvoir à Sarah DAZA - Karin PERES HOARAU a donné pouvoir à Henri AREVALO -
Serge PINA a donné pouvoir à Patrice ARSEGUEL - Lucïa VIDAL a donné pouvoir à Xavier NORMAND -
Simon VIGUER a donné pouvoir à Pascal CHICOT.

Secrétaire de séance : Michèle SEGAFREDO
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En Exercice : 69 Présents : 52 Excusés : 7 Votants : 54

Pas de participation : 0 Pour : 48 Contre : 6 Abstentions : 8

Objet : Dérogation au repos dominical dans les commerces de détail accordée par le maire pour 2026

La loi du 6 août 2015 « pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques » a modifié les
possibilités de dérogations au repos dominical accordées par le maire pour les commerces de détail. Selon
l’article L3132-26 du Code du Travail : 
« Dans  les  établissements  de  commerce  de  détail  où  le  repos  hebdomadaire  a  lieu  normalement  le
dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés,  pour chaque commerce de détail,  par
décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut excéder
douze par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant le 31 décembre, pour l'année suivante.
Lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision du maire est prise après avis conforme de
l'organe  délibérant  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre  dont  la
commune est membre. A défaut de délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est
réputé favorable… ».

Depuis l’entrée en vigueur de la législation, le Sicoval s’appuie sur la concertation menée par le Conseil
Départemental  du Commerce (CDC) qui  négocie des accords de limitation des ouvertures dominicales.
Cette concertation permet  que toute la profession applique les mêmes règles, gage de  meilleure lisibilité
pour le consommateur et de performance commerciale pour le secteur du commerce de détail.

Pour 2026, un consensus se dégage au sein du CDC, les commerces de détail de la Haute Garonne auront
la possibilité d’ouvrir au maximum 7 dimanches :

 Concernant le commerce de détail (à l’exception des secteurs de l’ameublement et du bricolage
visés par des dispositions spécifiques et du secteur de l’automobile visé par des journées nationales
constructeurs) :

 1er dimanche des soldes d’hiver 

 1er dimanche des soldes d’été 

 29 novembre

 06, 13, 20, et 27 décembre 2026

 Concernant le secteur de l’automobile, et en dehors des éventuelles foires ou salons organisés en
Haute-Garonne, les professionnels de l’automobile s’engage dans le cadre annuel du CDC visant à
maintenir une saine et loyale concurrence dans la profession, à n’ouvrir pas plus de 5 dimanches
pour 2026 dont les dates sont définies au niveau national pour les constructeurs automobiles

 Concernant le secteur de l’ameublement et en dehors des éventuelles foires ou salons organisés en
Haute-Garonne,  les  professionnels  de  l’ameublement  s’engagent  dans  le  respect  de  l’arrêté
préfectoral  du 31 janvier 2020 réglementant la fermeture au public des commerces de vente de
meubles de détail en Haute-Garonne à ne pas ouvrir plus de 7 dimanches, déterminés annuellement
par un avenant spécifique négocié par les partenaires sociaux.

S’appuyant sur l’accord de limitation des ouvertures dominicales du Conseil Départemental du Commerce,
les  communes  de  Labège  et  Escalquens sollicitent  le  Sicoval  pour  avis  concernant  l’ouverture  des
commerces de détail excédant 5 dimanches.
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Le Conseil de Communauté décide :

 D’émettre un avis favorable sur l’ouverture des commerces de détail le dimanche dans la limite des
dimanches fixés dans l’accord du Conseil Départemental du Commerce

 De donner un avis favorable aux communes de Labège et Escalquens, ayant sollicité le Sicoval pour
l’ouverture de plus de 5 dimanches des entreprises du commerce, dans la limite des dimanches
fixés dans l’accord du Conseil Départemental du Commerce

 D’autoriser le président ou son représentant à signer tout document afférent

Adopté à la majorité 

#signature#

Signé électroniquement par
Bruno CAUBET 
Président SICOVAL

#signature1#

Date de signature : 04/11/2025

AINSI FAIT ET DELIBERE LES, JOURS, MOIS ET AN QUE DESSUS
AU REGISTRE SONT LES SIGNATURES
POUR COPIE CONFORME

Certifié exécutoire
Publié ou notifié le 
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